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La pub sur les plateformes de streaming
moins bien identifiée qu'en télé
MÉDIAS Une étude du CSAmontre que les jeunes sont plus facilement influençables

C'est un constat assez répandu: la de l'étude quantitative que beaucoup blicité comme ils lep rétenden t ou s'ils
génération des «digital na- d'étudiants ne repèrent pas les publi- ont été exposés à celle-ci defaçon im-

tives », c'est-à-dire ceux qui sont nés cités, Ils identifient bien sûr le pre- plicite. Ne pas se rappeler avoir vu
avecinternet, apeu d'atomes crochus roll, cette publicité diffusée avant une publicité ne veut pas dire qu'on
avec la télévision traditionnelle. Elle une vidéo qui s'apparente à un spot ne l'a pas vue, C'est problématique
lui préfère les vidéos à la demande publicitaire TV classique mais une car lorsqu'on n'identifie pas explici-
sur les plateformes de streaming. Ce série de formats publicitaires qui tement un message publicitaire, on
comportement la rend-il plus vulné- n'existent pas à la télévision leur n'actionne pas non plus le méca-
rable à la pression publicitaire? Ces échappent. 31 des 35 étudiants qui nisme de vigilance et d'auto-défense
jeunes sont-ils moins bien protégés ont été testés devant le «12 mi- face à sa force persuasive. On peut
que leurs aînés? Une étude du CSA nutes» n'ont pu se rappeler que du être victime d'un tifJèt de halo affic-
(Conseil supérieur de l'audiovisuel) pre-roll alors que d'autres pubs tif: une publicité pour un produit
menée en partenariat avec l'UCL étaient présentes sur la page. placée dans un contexte qu'on aime
Monstend à lemontrer. En cause, l'usage de formats parti- beaucoup (une émission) vafaire en
Cette étude est basée sur 35 entre- culièrement problématiques en sorte que ce sentiment de plaisir se

tiens avec des J'eunes de 17à 25 ans termes d'identification comme le ll' 1 .rappe era a vous orsque vous crm-
autour de différents types de pro- «native advertising» ou contenu serez ce produit dans un magasin.
grammes (info, divertissement ...) et sponsorisé par une marque, c'est-à- L'identification claire et nette de la
sur une partie plus quantitative où dire des articles écrits par des publicité e.stun desfondements de la
85étudiants de 18à22 ans ont été ex- marques. Ce format n'est pas identi- protection du consommateur face à
posés au « 12minutes» de la RTBF fié en tant que communication com- la communication commerciale. »
en linéaire (lV classique) et en non merciale par une majorité de répon- Pour Claire Pecheux, il est temps
linéaire (sur la plateforme de strea- dants (29 sur 35) même lorsque le d'arrêter de se focaliser sur la publi-
ming Auvio). Premier enseigne- mot ({publicité» figure dessus. cité lV - facilement identifiable -
ment? Malgré un discours officiel D'autres formats posent question d' 1
lA. b 1 . , pour se poser es questions sur esputot anti-pu , es partICIpants ne comme ces banners ou habillages d'trI fi 'd
bl d' 1 1 1 lilerents ormats presents ans

sem ent pas eranges par a pre- d'écran dont les couleurs contrastent l'environnement non linéaire. A
sence comme,r~ial..e sur les p.lat.e: très peu avec l'identité vis.uelle de 1fi l' U . l'heure où la directive régissant es
ormes non mearres. ne maJonte l'émission... services médias audiovisuels est en
de rép?ndants ,ti~nne~ltdes dfscou~ « Quand on leur signale toutes les cours de révision, le CSAestime plus
empremts de reslgnatlOn- « a partzr pubs qui leur ont échappé, les parti- que jamais nécessaire d'avoir un
du moment où c'est gratuit, il est lo- cipants disent qu'ils se sontfocalisés cadre européen balisant la commu-
gique d'y trouver de la publicité» et sur le cadre où dijile la vidéo et n'ont nication commerciale à la fois sur les
pensent même qu'il y a moins de pu- pas regardé autour, explique Claude services linéaires et non linéaires. La
blicités sur les nouvelles plateformes Pecheux (UCL Mons), auteure de question de l'opportunité d'harmo-
que sur ~ess~rvicesliné~res. ,l'étude. Toute la question est de sa- niser les règles de la directive pour
~ela s exphqu~peut-~tre par ~efaIt voir s'ils ont ejfectivement réussi à ces deux catégories se pose, estime le

qu elles sont moms factlement lden- faire totalement abstraction de la pu- régulateur de l'audiovisuel. _
tifiables. Il ressort des entretiens et JEAN-FRANÇOIS MUNSTER
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